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Le colon, comme tous ceux qui veulent réussir dans n’importe 
quelle profession, doit se vouer, surtout dans les premières années à 
un travail assidu, à l’isolement, et s’attendre à des revers passagers 
qui mettront i>eut être son courage à l’épreuve. Là comme partout 
ailleurs, la fortune est due à l’homme d’initiative, à l’homme persé
vérant.

LE CAPITAL QU’IL FAUT APPORTER.

Pour s’établir sur une terre boisée, il faut au moins avoir quelques 
économies et de quoi vivre pour un an au plus. A ceux qui sou 
sans le sou, on 11e saurait leur conseiller de gagner la forêt, car c’est 
s’exposer à la misère. Inutile de compter uniquement sur les chan
tiers et la construction des routes publiques pour assurer la subsis
tance de la famille, on doit plutôt considérer ces travaux comme 
auxiliaires. Avec un capital de deux à trois cent piastres un colon 
laborieux peut être sûr de réussir. Apporter avec vous votre maté
riel de ferme, tout votre bétail, imposez-vous quelques sacrifices i>our 
vous procurer au moins une vache à lait et une coupe de i>orcs, qui 
assureront la vie à votre famille dès la première année.

Qu’011 se conforme à ces conseils et l’on 11’aura pas à s’en repentir.

LES CANADIENS DES ETATS-UNIS.

Les autorités canadiennes accordent l’entré gratuite, aux Cana
diens revenant des Etats-Unis, ix>ur leur effets de ménage et leurs 
bestiaux, pourvu qu’ils en soient propriétaires de bonne foi, depuis 
au moins six mois. Il leur suffira de faire une déclaration à cet 
effet au bureau de la douane du'port d’entrée au Canada. Les tarifs 
de faveur accordés aux colons 11e valent, pour les Canadiens venant 
des Etats-Unis qu’à partir de Montréal ou de Québec, pour atteindre 
les régions de la colonisation.

Pour s’éviter des ennuis, il faut expédier ces effets de ménage, 
etc., droit à destination et payer le fret d’avance que pour Montréal, 
et de là à destination, à Montréal.


